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Direction de la citoyenneté,
de l’immigration et des libertés publiques

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté n° 70-2022-04-13-00003
portant renouvellement de l’homologation, pour une durée de quatre ans, du circuit de

karting de la Vallée à Pusey

Le préfet de la Haute-Saône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier des Palmes académique

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.2212-1  et
suivants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU  le code du sport et notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-10, D331-5, R331-18 à
R331-45 et A331-18 ;

VU le code de la santé publique et notamment ses articles R. 1334-30 à R.1334-37 et R.1336-7
à  R.1336-8 relatifs aux bruits de voisinage ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L414-4 et R414-19 ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le  décret  n°  2004-374,  modifié,  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  07  octobre  2021  portant  nomination  du  préfet  de  la  Haute-Saône,
Monsieur Michel VILBOIS ;

VU le décret du 9 avril 2021 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Saône, M. Michel ROBQUIN ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 70-2021-10-26-00001 du 26 octobre 2021 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Michel  ROBQUIN,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-
Saône ;

VU les  règles  techniques  et  de  sécurité  des  circuits  karting édictées  par  la  fédération
française  du sport automobile en application de l'article L131-16 du code du sport relatif à
l'organisation des activités physiques et sportives ;

VU l’arrêté préfectoral n°  70-2018-03-27-0001 du  27 mars 2018 portant  renouvellement de
l’homologation, pour une durée de quatre ans, du circuit de karting de la Vallée à Pusey ;
1 rue de la Préfecture
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VU la demande présentée le 15 février 2022 par MM. Antonin et Julien MOUGIN, gérants de la
SARL « Sport Karting », en vue d’obtenir le renouvellement de l’homologation du circuit de
karting de la Vallée à Pusey ;

VU la  visite du circuit  effectuée par l’expert  sécurité  de la  fédération française  du sport
automobile le 16 décembre 2021 ;

VU le numéro de classement délivré à la suite de cette visite par la fédération française du
sport automobile, le 10 février 2022;

VU la visite du circuit effectuée par la commission départementale de la sécurité routière,
section manifestations sportives, le mardi 15 mars 2022, en présence de M. l’adjoint au Maire
de Pusey ; 

VU  les  avis  favorables  de  M.  le  Commandant  du  groupement  de  gendarmerie
départementale  de  la  Haute-Saône,  de  Mme  la  cheffe  du  service  des  sécurités  de  la
préfecture de la Haute-Saône, de M. le Directeur du service départemental d’incendie et de
secours  de  la  Haute-Saône,  de  M.  le  Directeur  départemental  des  territoires  de  la
Haute-Saône, de M. le directeur du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et
aux sports, de M. le président du conseil départemental, de M. le directeur de la direction
interdépartementale  des  routes  est,  de  MM  les  Maires  de  Pusey  et  Charmoille,  des
représentants des élus communaux et des représentants des fédérations sportives exprimés
lors  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière,  section  manifestations
sportives, qui s'est réunie le 25 mars 2022 ;

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE

Article 1er :  Le circuit de karting de la Vallée à Pusey, est homologué pour les compétitions,
essais ou entraînements à la compétition et démonstrations, pour les kartings.

Article 2 :   Les caractéristiques techniques du circuit sont conformes aux règles techniques
et de sécurité des circuits karting, édictées par la fédération française du sport automobile.
Le circuit est conforme au plan-masse joint en annexe. Le sens d'utilisation du circuit est le
sens horaire.

Article 3 : Le circuit sera utilisé conformément aux règles techniques et de sécurité édictées
par la fédération française du sport automobile pour la discipline karting.

Article 4 : Le nombre maximum de véhicules admis à circuler simultanément sur la piste est
fixé à 32.

Article 5 : Le responsable du circuit s'engage à garantir la protection du public et des pilotes.
Le  plan-masse  du  circuit,  figurant  en  annexe,  comprend  les  plans  détaillés  des  zones
réservées  aux  spectateurs.  Toute  zone  non  réservée  est  strictement  interdite  aux
spectateurs.  Le responsable du circuit  mettra en œuvre les moyens humains et matériels
nécessaires afin d’informer les spectateurs des zones qui leur seront réservées et de ce que
l’accès à toute autre zone leur est strictement interdit.

1 rue de la Préfecture
Tél. 03 84 77 70 00
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Article  6 :  Afin  de préserver  la  tranquillité  publique,  les  jours  et  horaires  d'ouverture  du
circuit sont fixés comme suit :

– tous les jours de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 19h00 pour les essais et entraînements
des kartings de compétition  ;

– tous les jours de 09h00 à 19h00 pour les kartings de location.

L'utilisation  du  circuit  est  strictement  interdite  en dehors  des  horaires  prévus  et  sans  la
présence obligatoire du responsable du site.

Le responsable du site se réserve le droit de fermer le circuit à tout moment sans préavis et à
restreindre les horaires d'ouverture pour des raisons techniques, climatiques ou de sécurité.

A titre exceptionnel, le circuit pourra  être ouvert en dehors des horaires prévus, sur accord
des autorités municipales de Pusey et Charmoille.

Dans le cadre des compétitions et des démonstrations, les jours et horaires d'utilisation du
circuit seront soumis à l’accord des autorités municipales de Pusey et Charmoille.

Article 7 :  Le responsable du site s'engage à mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires
afin  de  garantir  la  tranquillité  publique,  notamment  celles  permettant  de  limiter  les
nuisances sonores :

– vérification  systématique  du  niveau  sonore  des  kartings  afin  de  s'assurer  de  leur
conformité ;

– mesure, à l'aide d'un sonomètre homologué de classe I ou II, des niveaux sonores avec
enregistrement  des  données. Ces  relevés  seront  archivés  dans  un  registre  de
métrologie permettant à l'Administration de contrôler le niveau sonore des machines
utilisées.  Ce  registre  devra  être  transmis  annuellement  à  la  préfecture  ou  sur
demande.

Le responsable du site devra interdire tout karting ne respectant pas les niveaux sonores
réglementaires.

Article 8 : Le responsable du site s'engage à mettre en œuvre toutes les mesures permettant
d'assurer la protection de l'environnement, notamment en ce qui concerne la protection du
site et le traitement des déchets :

– lors des manifestations, des containers, répertoriés pour un tri sélectif, sont mis à la
disposition  des  compétiteurs;  ce  dispositif  est  complété  le  lendemain  par  un
ramassage des papiers et détritus divers ;

– dans  l'enceinte  du  circuit,  des  bacs  sont  à  la  disposition  des  compétiteurs  et  des
clients  pour la récupération des fluides,  liquide de refroidissement et huile moteur
(celle-ci est récupérée par une entreprise spécialisée) ;

– une aire de lavage est équipée d'un décanteur ;
– un entretien du site est régulièrement effectué par fauchage et débroussaillage, aucun

produit n'est utilisé ;
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Direction de la citoyenneté,
de l’immigration et des libertés publiques

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté n° 70-2022-04-13-00004
portant renouvellement de l’homologation, pour une durée de quatre ans, du circuit de

motocross de Villers-le-Sec, situé au lieu-dit « Combe du Pommier » 

Le préfet de la Haute-Saône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier des Palmes académique

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.2212-1  et
suivants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU  le code du sport et notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-10, D331-5, R331-18 à
R331-45 et A331-18 ;

VU le code de la santé publique et notamment ses articles R. 1334-30 à R.1334-37 et R.1336-7
à  R.1336-8 relatifs aux bruits de voisinage ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L414-4 et R414-19 ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le  décret  n°  2004-374,  modifié,  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  07  octobre  2021  portant  nomination  du  préfet  de  la  Haute-Saône,
Monsieur Michel VILBOIS ;

VU le décret du 9 avril 2021 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Saône, M. Michel ROBQUIN ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 70-2021-10-26-00001 du 26 octobre 2021 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Michel  ROBQUIN,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-
Saône ;

VU les règles techniques et de sécurité de la discipline « motocross et spécialités associées »
édictées par la fédération française de motocyclisme (FFM) en application de l'article L131-16
du code du sport relatif à l'organisation des activités physiques et sportives ;

VU  l'annexe  aux  règles  techniques  et  de  sécurité  de  la  discipline  motocross  pour
l'aménagement des circuits édictée par la fédération française de motocyclisme (FFM);
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VU l'arrêté  préfectoral  n°70-2018-03-26-004 du  26 mars  2018 portant  renouvellement  de
l'homologation,  pour  une durée de quatre  ans,  du circuit  de motocross  de Villers-le-Sec,
situé au lieu-dit « Combe du Pommier »  ;

VU la  demande  de  M.  Maxime  LACROIX,  président  du  « Moto  Club  Villers-le-Sec  /
Authoison »  présentée  le  15  février  2022  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de
l'homologation  du  circuit  de  motocross  de  Villers-le-Sec,  situé  au  lieu-dit  « Combe  du
Pommier » pour  des  compétitions,  essais  ou  entraînements  à  la  compétition  et
démonstrations, pour les motos, side-cars et quads ;

VU la  visite  du  circuit  effectuée  par  l’expert  sécurité  de  la  fédération  française  de
motocyclisme le 2 décembre 2021 ;

VU l'attestation de mise en conformité du circuit  délivrée par  la  fédération française  de
motocyclisme, le 15 mars 2022 ;

VU la visite du circuit effectuée par la commission départementale de la sécurité routière,
section manifestations sportives, le mercredi 16 mars 2022, en présence de M. le maire de
Villers-le-Sec; 

VU  les  avis  favorables  de  M.  le  Commandant  du  groupement  de  gendarmerie
départementale  de  la  Haute-Saône,  de  Mme  la  cheffe  du  service  des  sécurités  de  la
préfecture de la Haute-Saône, de M. le Directeur du service départemental d’incendie et de
secours  de  la  Haute-Saône,  de  M.  le  Directeur  départemental  des  territoires  de  la
Haute-Saône, de M. le directeur du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et
aux sports, de M. le président du conseil départemental, de M. le directeur de la direction
interdépartementale  des  routes  est,  des  représentants  des  élus  communaux  et  des
représentants des fédérations sportives exprimés lors de la commission départementale de
la sécurité routière, section manifestations sportives, qui s'est réunie le 25 mars 2022 ;

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE

Article 1er : Le circuit de motocross de Villers-le-Sec, situé au lieu-dit « Combe du Pommier »,
est  homologué  pour  les  compétitions,  essais  ou  entraînements  à  la  compétition  et
démonstrations, pour les motos, side-cars et quads.

Article 2 :   Les caractéristiques techniques du circuit sont conformes aux règles techniques
et de sécurité et à leur annexe, édictées par la fédération française de motocyclisme pour la
discipline motocross. Le circuit est conforme au plan-masse joint en annexe.

Article 3 : Le circuit sera utilisé conformément aux règles techniques et de sécurité édictées
par la fédération française de motocyclisme (FFM) pour la discipline concernée (motos, side-
cars ou quads). 

Article 4 : Les machines qui emprunteront la piste, devront respecter les règles techniques et
de  sécurité  en  matière  de  nuisance  sonore.  L’organisateur  s’engage  à  effectuer  des
vérifications du niveau sonore des engins afin de s’assurer du respect du seuil ainsi fixé.
Le cas échéant, les machines non conformes, ne seront pas autorisées à évoluer sur le circuit.
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Article 5 : Le responsable du site devra s’assurer en permanence du respect des émergences
sonores générées par l’activité de son circuit.

En effet, il veillera à ne pas dépasser le seuil fixé par les articles R1336-7 et R1336-8 du Code
de la santé publique, afin de respecter la tranquillité du voisinage.

En cas de plainte, le contrôle de l'émergence, avec mesures du bruit ambiant et du bruit
résiduel,  sera  à effectuer  par  l’exploitant  aux emplacements  où la  gêne est ressentie,  en
tenant compte de l'utilisation normale ou habituelle des lieux par le plaignant. 

Si  des  émergences  non réglementaires  sont  constatées,  des  mesures  seront  à  mettre  en
œuvre par l’exploitant pour se conformer aux valeurs admissibles. Un contrôle de l’efficacité
des  dispositions  prises,  par  mesure  des  émergences,  sera  à  effectuer.  Tant  que  les
dispositions nécessaires ne sont pas prises, l’homologation du circuit est suspendue.

Article  6 :  Le  responsable  du  circuit  s'engage  à  garantir  la  protection  du  public  et  des
participants conformément aux règles techniques et de sécurité édictées par la fédération
française de motocyclisme (FFM) pour la discipline concernée.

Article 7 :  Le nombre maximum de véhicules admis à circuler simultanément sur la piste est
fixé à 42 motos ou 27 quads ou side-cars.

Article  8 :  Afin  de  préserver  la  tranquillité  publique,  les  jours  et  horaires  d'ouverture  du
circuit, pour les entraînements, sont fixés comme suit :  

– Tous les jours de 10h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h30

L'utilisation du circuit est strictement interdite en dehors des jours et horaires prévus et sans
la présence obligatoire du responsable du site.

Le responsable du site se réserve le droit de fermer le circuit à tout moment sans préavis et à
restreindre les horaires d'ouverture pour des raisons techniques, climatiques ou de sécurité.

A titre exceptionnel, le circuit pourra  être ouvert en dehors des jours et horaires prévus, sur
accord de l'autorité municipale.

Dans le cadre des compétitions et des démonstrations, les jours et horaires d'utilisation du
circuit seront soumis à l’accord de l’autorité municipale.

Article 9 : Le responsable du site s'engage à mettre en œuvre toutes les mesures permettant
d'assurer la protection de l'environnement, notamment en ce qui concerne la protection du
site et le traitement des déchets.

Pour la protection du site, des mesures seront mises en œuvre pour éviter toute pollution :
– chaque pilote sera équipé d'un tapis absorbant permettant d'éviter tout risque de

pollution par les hydrocarbures ;
– tout déchet à base d'hydrocarbure sera récupéré par les pilotes.

Pour le traitement des déchets domestiques, des poubelles seront mises à disposition des
pilotes et seront régulièrement acheminées vers une déchetterie par le responsable du site.
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